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chef, j'ai déclaré que si cette chambre ou le pays compagnie. C'est elle qui gouverne aujourd'hui le
se trouv lit moralement ou légalemîent engagé vis-p- elle possède une si grande étendue de terri-
vis de cette eompagnie, lopposition aurait tort de toires dans le Nord-Ouest. qu'avant longtemps,
refuser son appui. Mais jusqu'à présent, nous elle liviei<ra un dictateur pour nous, si elle ne
n'avons pas encore pli savoir si nous nous trouvons l'est pas déjà. A nous, qui représentons le peuple,
engagés moralement ou légalement, et si nous ne leiiiraliiiut uilé(aleieu, e s nos ile e<le nous tenir sur nos gardles, avant <'accorder de
sommes lpas, nous nous faisons l'écho <le l'opinion plus grands pouvoirs à cette compagnie, pouvoirs
émise par imion honorable ami <le Midlesex, pour î qui semblent déjà p illimités. Mais en même
déclarer que le gouvernement a outrepassé ses temps, nous Voulons agir avec justice. Si elle a
droits. Je désirerais savoir si le directeur-gétéral droit à ces terrains, nous devons les lui accorder
des postes s'est donné la peine d(tulier la carte 'ais si elle n'y a aucun droit, quant à MOI, je
lue le g<ouverneient, à la dlemande <le quelqu"s voterai contre la proposition. Elle a déjà trop de

dél)utés <le l'oposition, a fait déposer sur le burea pouvoirs dans ce as. Elle s'est fait donner les
<le la chtaibre. Je tiens cette carte dans mam aint, illiots d'acres de terre, et nous ti lui avons
et elle montre qtuelle quantité de terrain cette imposé aucue condition, au sujet le la vente et
chambre a accordé inconsidérément, je n'ésite pas de la colonisatiot. Elle a reçu ces teins, en pur
à le dire, aux dliverses eoiipagnies le chemin de fer (ot. Si ce que rlionotalle niotsieui a <lit est vrai,
dans le Nord-Ouest. J'ai fait un calcul, et je vois et je pense qt'il n'aurait pas fait cette déclatatiot,
que nous avons accordé 47,000,000 d'acres <le terre. si elle na'ait pas été vraie, la compagnie létient ses
pour la constrtctionî de chteimuins de fer dans le tertains <ais un but de spéculation, elle tic s'inté-
Nord-Ouest. Suir le plan que le gouvernement a 1 messe pas ait développement de ces grands territoi-
produit, je vois les lignes rouges tracées dans les 'es, tais elle agit comte «n spéculateu' (ui veut
parties les plus fertiles le ce territoire, et ces lignes réaliser des bénéfices. Elle tic considète (ue ces
iontrenit que près le la moitié de cet itnmiense propmes intérêts, coue le font toutes les corpora-
territoire. a déjà été cédée à ces compagnies. Si tiots, et elle ne s'occupe <es intérêts du paysqu'en
ces faits sont exacts, commtîtue ils semblent l'être, il est autant que cela fait sou affaire. Conue toutes les
certaineient temps de faire cesser cet état le corpo'ations, elle est essetitiellemient égoïste et elle
choses. Avant d'accorder (le nouvelles subven- a obtenu (es pohvoirs et les influetces qui li
tions, il faut que nous sachioiis d'après cuel prin- rendent dangereuse at pays. Avatit donc'de lui
cipe elles seront accordées. On ne peut certaine- votet atcun aut'e subside, pour augmenter son
ment pis nous accuser le faire une opposition fac- influetce, je 'eux être bien 'convaitcu que j'agis
tietuse, parce que, quand on noustdemande d'accorder avec justice.
encore 737,000. acres, nous lemtaidons au gouver-
iemiiient le nous donner toutes les raisons qui l'ont n vertu (le uelle
porté à recoiianler cette subvention. Les déci- sobvetiot. 'atêté du Cotiseil du 6 avril, 1885,
siois dt Conseil sont absolumîtent nécessaires. inoittre que cette partie de la sub'etion a été
L'hiono-alle mîtinistre <lit Iue les documents qu'il transfér'e a ces leux eheitis de fer, l'un ai nord
possède dans son miiiiistère tie laissent aucun doute et lautre au sud. Le sutplus du tilue (e itilles'
que les déclî.ratiois lu gouvernement sont vraies, cotstruits est mentionné <ais l'a''êté (lu Conseil.
que les eimbrancleients de ce elelin' ont été colis- 'out ce (lue la comtpagiie aurait à faite à ce
truits. dans l'entente que le subside ordinaire des sujet, serait d'envoyer Mue simple 'equête ai
(;,40(0 acres par mille serait acoordé. S'il en est ' ant de -eitpli' les allai-
ainsi, (lue lon produise les documents, et tout sera e ts qu'il a faits avec elle. Par cet arrêté (li

<lit. Conseil <lotit j'ai pléî, le gouivernemitent at trits-

M. HJAGG(ART Vous trouverez cela dans 'ar- fèré cette partie de la sthveitioi à ces (eux lignes
rêté dlu Conseil de 1886. le cîteititi de fer avec l'entente, cotme la déclaté

le inistre, qute le tîtêtuie sublsidle set-ait accordé sur
M. ])AVIES I. P.-E.) : L'honorable ministre nîe i toute la longeu' du ehietiti. La seule chose (ue

comprend pas ce que je veux dire. Je parle (lune les hono'ables députés (le l'opposition peuvet
déclaration que son collègue a faite dans soit rapport désirer de plus, c'est u sujet (le la puomesse du
au Conseil, le 4 février dernier, et oi il reconitîaiiine itistie (lie la subvettiun setait accotdée i lit
d'accorler la sibveition que l'on veut faire approu- partie dt chemin qui setait cotctruite au-delii <les
ver par la chambre, ce soir, et la raisonI qu'il allègue 30 ttîilles Il t' a aucun <oite à ce sujet, et
surtout dans ce rapport, c'est qu'il existe dans sot l'arrêté du Conseil est aussi explicite que possible.
ministère ui documiient qui prouve une entente d M. DAVIES J. P. E.> De du
cet effet. L'honorable ministre devrait comprendre voulez-vous parler?
que, tout ce qIute nous lui demandons, c'est sur quoi
il s'est basé pour arrivert à cette conclusion. Il M. HAGGART: De l'arrêté (u Cotseil du 6
refuse le nous répondre. C'est le seul point que avril,
nous discutons. Il peut se faire qlue ces documents f M. DAVIES (I.P.E.) L'iotîo'able inistrevoit-
le justitieit. le contraire petit arriver. Ntous (Jl-a-t-il être assez bot de lire la partie qui se rap-
croyons avoir uin mot à <lire dans cette affaire. Vu porte à cette question ?
les révélations piquantes qui ont été faites dlans M. ME\VDNEY J'ai promis de déposer toits
cette chambre, nous v-oulons être prudents, avant l
<le céder une autre partie le notre domaine public, et lemain. je produiai toits les <ocuietts.
et nous tie voulons pas approuver ce que le gouver- i M. HAGGART L'arrêté du Cotseil petmet à la
nenent a pui faire, avant que nous soyons convaincus
que ious sommes tenus, en honneur et en loi. le i
l'approuver. Je le répète, M. l'Orateur, legî-aî< M. MULOCK Pourquoi ne pas déposer ces
danger qui nienace ce pays, est le pouvoir que 1 docinnetts sur le bureau de la chambre?
nous accordons, de temps à autre, it cette grande _M. 1EVDNEY: J'ai p'ouis (le les déposer.

M. 1)AVIES (I.P.-E.)


